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Piscine municipale - Offre d’emploi - Un Agent d’accueil / régisseur - Saison 2021
La commune municipale recrute un agent d’accueil / régisseur. Si vous êtes interressé(e), vous trouverez plus d’informations 
sur le site internet de la commune :
www.saint-geoire-en-valdaine.com/piscine-municipale-offres-demploi-saison-2020

Permanences des bureaux de vote
Les personnes volontaires pour assurer une permanence pour le bon déroulement des élections Départementales et Régionales 
des 20 et 27 juin peuvent contacter la mairie au 04.76.07.51.07. Les Bureaux seront ouverts de 8h à 18h.

D’avance merci pour votre disponibilité.

Directeur de publication : N. Beaufort - Conception : C. Martins - Impression sur papier recyclé : FLUOO
Relecteurs :  J. Bourry, M-C. Chollat-Rat, I. Cavagna, D. Govaerts, P. Mortreuil, M-N. Plessis. 

ÉDITORIAL

Zoom sur le budget 2021 
adopté à l’unanimité le 24 
Mars.
Décisions collégiales :
• Pas d’augmentation d’impôts 

locaux
• Elaboration de projets soumis 

à subventions.
Si nous désirons un futur meilleur, transformons

le présent. L’année écoulée nous a enseigné 
l’adaptation, la mutualisation et le partage des 
biens communs. Valorisons et profitons de tout ce 
que nous possédons.

Saint Geoire en Valdaine nous offre une 
multitude de sites favorisant des activités 
intergénérationnelles. Le site de la Combe est 
depuis toujours un lieu de vie, de divertissements, 
de rencontres pour toutes les générations 
confondues. Etirons ce fil conducteur, il sera le 
lien entre les espaces existants et les besoins 
actuels plus spécifiques. Créons, aménageons 
pour une utilisation spontanée accessible à tous 
– Aire de jeux pour les moins de 12 ans et City-
Stade sont à l’étude.

La diversité est attrayante et la fréquentation 
enrichissante. L’âge s’efface devant l’envie de 
faire ensemble.

Notre Patrimoine, riche de lieux historiques 

nous invite à remonter le temps. Le circuit des 
7 Châteaux offre à tous un voyage passionnant 
accompagné de guides locaux généreux de leurs 
découvertes et connaissances du passé.

Les lectures Croisières des Navigations 
poétiques et le Printemps Poétique vous 
proposent balades et rencontres, lectures et 
récital, échanges avec poètes et éditeurs.

Découvrons la faune et la flore du marais et 
posons-nous un instant à la libellule.

Retrouvons l’animation conviviale et parfumée 
du marché d’été le Jeudi soir autour de l’église.

Soyons curieux d’ailleurs, un projet de Jumelage 
nous tient à cœur. Travail de longue haleine pour 
lequel nous souhaitons votre participation.

En union avec tous les Maires de la Valdaine, 
nous étudions les possibilités d’accueil des 3 
mois/3ans, critère décisif d’implantation de familles 
jeunes et actives. Pour nos communes rurales 
cet accueil est fondamental, il assure la stabilité 
de la population, l’équilibre des ressources, la 
pérennisation des écoles, des activités. Notre 
Bassin de vie doit maintenir sa dynamique. 

« L’art de vivre consiste à s’adapter constamment 
au monde qui nous entoure. »

Prenez soin de vous. 
Bien cordialement,

Nathalie Beaufort, votre maire.
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La vie municipale

Retrouvez les comptes-rendus complets sur le site 
internet : www.saint-geoire-en-valdaine.com

INFORMATIONS GÉNÉRALES
Madame le Maire présente des informations à l’ensemble de 
l’assemblée : 
• COVID-19 : la 2ème injection du vaccin aux résidents de 
Plampalais a eu lieu le 25 février 2021.
• Circuit des 7 châteaux : réalisation de la cartographie avec 
appui de la ligue de course d’orientation. Propriétaires des 
châteaux enthousiastes. Parcours complémentaires proposés 
par étudiant en urbanisme en stage. Le parcours sera valorisé 
lors des journées du Patrimoine les 18 et 19/09/2021.
• Préemption de la parcelle ZA 162 abandonnée suite caducité 
et erreur notaire.
• Visite de l’église avec techniciens de la DRAC et du CD38 pour 
définir la méthodologie pour la sauvegarde du bâtiment. Prestation 
estimée à 20 000 euros prise en charge par DRAC à 50%. La FAPI 
soutient le projet. Proposition de solliciter officiellement DRAC et 
Conseil Départemental de l’Isère pour engager la prestation. Tests 
de mise en valeur des façades. Adopté à l’unanimité.
• Municipalité en copie d’un courrier signé par 25 personnes à 
destination de différents représentants pour remarques sur projet 
immobilier de Saint Paul. Dossier appuyé sur éléments du SPR pour 
vigilance pour ne pas dénaturer le secteur. Les arguments serviront 
aux discussions lors de la proposition d’aménagement.
• Dossier en cours sur les voies privées porté à consultation du Pays 
Voironnais, non contacté jusque-là. Retour attendu pour connaître 
position sur ces réseaux privés.
• «Navigations poétiques» programmées les 10 et 11 avril sont 
reportées au premier week-end de juillet.
• Vente de fleurs de l’association «Espoir pour Noémie» le 9/05.
• Projet d’aménagement des quais de bus place du 19/03/1962 
présenté. Création de places de parking supplémentaires et  
passage surélevé en amont côté bourg. Proposition de Points 
d’Apport Volontaires (PAV) écartée.
• Cérémonie du 19/03/2021 : 3 enfants du CMJ (tirés au sort) ont 
lu un discours qu’ils ont écrit. Cela a fait la fierté des combattants.
• Classement des chemins ruraux stoppé sur cartographie suite 
anomalies. Retour des propriétaires pour faire le point sur le 
classement et mise à jour de la carte.

PÔLE ADMINISTRATIF & FINANCIER
Administratif
• Election des deux adjoints suite à vacance de postes : élection de 
M. Jocelyn Bazus et M. Julien Bourry en qualité de 1er et 3ème adjoints 
au Maire (liste de M. Bazus élu (18 votants : 13 pour et 5 nuls).

Finances
• Approbation à l’unanimité du compte de gestion 2020 : compte 
de gestion du comptable public de Voiron pour 2020, visé et 
certifié conforme par l’ordonnateur, sans observation ni réserve 
sur la tenue des comptes.
• Vote du compte administratif 2020 : Mme le Maire, Nathalie 

Beaufort, en tant qu’ordonnateur s’est retirée de la séance. M. 
Julien Bourry, 3ème adjoint, a présenté le compte 2020. Compte 
adopté à l’unanimité.
• Etat annuel des indemnités des élus : le nouvel article L 2123-
24-1-1 du CGCT dispose que « Chaque année, les communes 
établissent un état présentant l’ensemble des indemnités de toute 
nature, libellées en euros, dont bénéficient les élus siégeant au 
conseil municipal, au titre de tout mandat et de toutes fonctions 
exercées en leur sein et au sein de tout syndicat au sens des livres 
VII et VIII de la cinquième partie ou de toute société mentionnée au 
livre V de la première partie ou filiale d’une de ces sociétés. Cet 
état est communiqué chaque année aux conseillers municipaux 
avant l’examen du budget de la commune ».
• Vote des taxes «ménage» : Proposition de ne pas majorer les 
taux pour 2021. Selon la loi de finance 2021, la suppression de la 
taxe d’habitation (TH) prévoit qu’en compensation les communes
ajoutent à leur taux de TFB (Taxe Foncière propriété Bâtie) celui 
du département voté en 2020 (15,90%), soit un total pour Saint 
Geoire en Valdaine de 33,76 %. Adoptée à l’unanimité.
• Vote du budget primitif 2021 : 
   - Section de fonctionnement équilibrée à 2 139 199,62 €
   - Section d’investissement équilibrée à 1 079 220,80 €.

Décision : Adopté à l’unanimité.
• Subventions culturelles 2021 : adoptées à l’unanimité.
• Convention buvette Combe : création tarif de caution : 500 €.

Adoptée à l’unanimité. 

PÔLE ÉTUDES – TRAVAUX – PROJETS
•  CD 38 : demande de subvention pour le circuit des 7 châteaux. 
Le projet de Parcours permanent d’Orientation (PPO) permet 
d’intégrer ces équipements dans le Plan départemental des 
Espaces, Sites et Itinéraires (PDESI). La commune peut bénéficier 
d’une subvention de la part du Conseil départemental de l’Isère. 
Demande de subvention de 2018 € pour n’avoir qu’un reste à 
charge pour la commune de 2 570 €. Adoptée à l’unanimité.

PÔLE SCOLAIRE - CULTURE
Organisation du temps scolaire
Fermeture d’une classe prévue à la rentrée prochaine vus les 
effectifs prévisionnels de 71 pour La Lambertière et 102 pour 
Val’Joie. Réflexion en cours sur l’organisation du temps scolaire. 
L’organisation doit être identique en maternelle et en primaire.

INTERCOMMUNALITE – SYNDICATS
Rapports des commissions transition écologique, économique, des 
solidarités et du comité de pilotage du PCAET.
CAPV - Désignation des représentants pour les 3 commissions . 
Adoptée à l’unanimité.
CAPV - Désignation du représentant pour le groupe de travail sur le 
schéma de secteur. Adoptée avec 1 abstention et 3 contre.

Extraits du Conseil Municipal  du 24 mars 2021
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La vie municipale

Circuit des 7 châteaux : le projet avance bien

Fort de l’engagement des élus sur le sujet,  
le circuit des 7 châteaux est un élément important 
de l’identité du village. 
Ainsi, et sauf contretemps lié à l’épidémie, le circuit va 
être équipé d’un dispositif devant permettre des courses 
d’orientation. Des bornes agrémenteront le circuit et un 
dépliant avec un jeu de questions/réponses est en cours 
d’élaboration, en lien avec la ligue des courses d’orientation 
et grâce au concours financier du département de l’Isère. Une 
cartographie du circuit va être réalisée, et il en sera de même 
pour la Combe du Versoud afin d’apporter un nouvel outil aux 
enseignants. 
En parallèle, grâce au concours de Scholastique Dugueyt, 
les élus municipaux travaillent aux prochaines journées 
européennes du patrimoine qui se tiendront les 18 et 19 
septembre et qui permettront de valoriser le patrimoine 
architectural de la commune. Des recherches historiques sont 
aussi menées par plusieurs conseillers du maire. 
La mise en valeur du circuit des 7 châteaux est importante pour 

la commune car c’est à la fois un élément qui souligne l’identité 
du village mais aussi un levier en matière d’attractivité 
touristique, économique et commerciale.
Ce circuit sera complété par des boucles supplémentaires 
mettant en valeur d’autres éléments du patrimoine architectural 
mais aussi une vision alternative des châteaux. Ce travail a été 
réalisé par Matthias Jarmuzynski, étudiant en urbanisme, qui a 
réalisé un stage de plusieurs semaines en mairie.

Marchés Nocturnes : à partir du 3 juin 2021

Rendez-vous le 3 juin 2021 à 17h30 pour le premier 
marché nocturne valdainois de la saison 2021!
Nous vous l’annoncions lors de la précédente lettre municipale. C’est 
confirmé : le premier marché nocturne de la saison 2021 aura lieu le 3 juin 
2021. 
Même lieu : à côté de l’église St Georges, au centre de Saint Geoire en Valdaine.
Mêmes horaires : à partir de 17h30 et jusqu’à 21h.
Nadine Chaboud et Gabrielle Roux-Sibilon se sont une nouvelle fois démenées 
pour mettre en place cette nouvelle saison maraîchère.
Tous les commerçants seront heureux de vous retrouver fidèles à ce rendez-
vous valdainois, surtout après ce confinement. Les gestes barrières seront 
toujours en vigueur, la COVID-19 n’ayant pas encore décidé de nous quitter. 

Don du sang : pensez à vous inscrire pour les prochaines dates

La dernière collecte de don du sang a eu lieu le lundi 19 avril 2021.
Ce jour-là, 81 donneurs se sont présentés, dont 6 nouveaux. Parmi eux, M. Cyril Berger,  
de St Geoire en Valdaine, effectuait son premier don (notre photo).

Si, comme Cyril, vous voulez aider les malades, voici les dates des prochaines collectes :
- lundi 21 juin  - lundi 19 juillet  - lundi 16 août  - lundi 18 octobre  - lundi 20 décembre.

Celles-ci se dérouleront à la salle polyvalente de la Martinette, à St Geoire, de 16h à 19h45.

Avec les conditions sanitaires, il est conseillé désormais de s’inscrire sur le site : 
mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr     

D’avance, merci pour les malades, La Présidente, Carole Rioche.
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La vie municipale

Projet «Jumelage» : l’ouverture aux autres

Ce projet de jumelage tient au cœur de notre équipe municipale car nous pensons que l’ouverture aux autres est une source 
d’inspiration pour enrichir notre propre expérience : aller puiser des pratiques et compétences auprès de pays étrangers est une 
force pour évoluer et améliorer notre quotidien. 

Nous avons établi une méthodologie de travail, soumise et adoptée par une délibération du conseil municipal. Le jumelage est un 
travail de longue haleine et il est préférable d’avoir une feuille de route, déclinée selon les étapes suivantes:

1. Détermination d’objectifs : cette première étape est réalisée. Il est convenu de développer un jumelage autour des pratiques 
éducatives et environnementales. Un pays anglophone est privilégié. Une ville avec une identité de châteaux sera recherchée.

2. Consultation CA du Pays Voironnais, Département de l’Isère, Région Auvergne-Rhône-Alpes : cette consultation devait se 
dérouler après la concertation, mais compte-tenu du contexte COVID, il a été convenu d’inverser les étapes 2 et 3. La question 
a donc été posée sur les politiques de coopération décentralisée excitantes pour envisager l’opportunité d’une collaboration. 
La CAPV n’a pas de politiques à l’exception de celles relatives aux collaborations obligatoires avec les pays en stress hydrique 
au titre de la compétence eau potable. La Région n’a pas de dispositif, et à ce jour, le département de l’Isère n’a pas répondu.

3. Concertation :
- Les écoles : nous avons rencontré les directrices des écoles, qui ont toutes rendu un avis favorable, étant très intéressées 

par la dimension d’échanges en langue étrangère s’intégrant facilement dans les programmes scolaires.
- Les habitants et associations : compte-tenu de l’impossibilité de réunions publiques, nous vous sollicitons à travers cette 

lettre pour que vous puissiez exprimer votre intérêt et vos suggestions par rapport à ce projet.

Vous pourrez le faire à travers le coupon-réponse, que vous trouverez un peu plus bas, à déposer dans la boîte aux lettres de la 
mairie. Vous pouvez également nous envoyer vos réponses par mail, à l’adresse suivante : jumelage@sgvaldaine.fr

4. Détermination des critères de sélection : à l’issue des concertations menées précédemment, les critères de sélection nous 
permettront d’établir un profil recherché qui correspondrait à nos attentes, afin de trouver notre “commune jumelle”.

5. Création d’un comité de jumelage : c’est une étape essentielle, sans quoi le jumelage ne pourra aboutir. Nous aurons besoin 
de personnes qui souhaitent s’investir afin de constituer une association loi 1901, qui servira de support pour ce comité de 
jumelage. L’idée étant que ce projet vous appartienne, en apportant une plus-value à chacune des personnes souhaitant 
s’investir et aussi à l’ensemble des Saint Geoiriens. Si seuls des élus portent ce projet, il n’aura pas de sens, et perdra toutes 
les valeurs d’échanges et de convivialité souhaitées. 

6. Lancement de l’annonce sur l’AFCCRE (Association Française du Conseil des Communes et Régions d’Europe). Cette 
association nous permet d’être mis en lien avec d’autres communes demandeuses de jumelage. Les liens entre villes sont 
effectués selon les critères fixés à l’étape 4 et seront la base de l’annonce à mettre sur le site de l’AFCCRE.

Coupon réponse (à déposer dans la boîte aux lettres de la mairie) :
1. Ce jumelage vous intéresse-t-il ?                                        oui non
2. Souhaiteriez-vous en savoir davantage ?                          oui non
3. Seriez-vous prêts à investir du temps en devenant membre du comité de jumelage ?  oui non
4. Parlez-vous une langue étrangère ?                                   oui non

Vos coordonnées :  
Nom :                                                  Prénom :                                                     
Adresse mail :                                                                       Téléphone :                                                      
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Aménagement du cheminement doux des Rieux

Travaux : chantiers en cours de réalisation ou déjà terminés

La vie municipale

Cheminement piéton Passage protégé

Sécurisation des abords de l’arrêt de bus du Choché

Création d’un cheminement «doux» le long de la route menant 
au village, accessible aux piétons et aux cyclistes

Aménagement des quais de bus place du 19 mars 1962 (face à l’école de Plampalais)
Ce projet permet la création de quais de bus pour assurer l’accessibilité des personnes à mobilité réduite aux transports en 
commun. La place du 19 mars 1962 a été réorganisée, permettant d’augmenter le nombre de places de parking disponibles et 
de planter des aires de végétations arbustives (zones vertes). L’accès aux véhicules (entrée et sortie) se fera par un seul côté 
de la place. Pour sécuriser cet accès, une plateforme (passage surélevé) est créée en amont de la place (côté village), ce qui 
devrait diminuer la vitesse des voitures arrivant du centre du bourg. Le terre-plein central existant sera amélioré pour permettre 
le ralentissement des automobilistes arrivant du côté de l’hôpital. Des passages protégés sont matérialisés de chaque côté de la 
place, permettant aux usagers du bus de traverser la voie de circulation en sécurité.

Plan de la place du 19 mars 1962, avec le parking réaménagé, les 2 quais de bus (zones roses) et la plateforme de ralentissement (sur la gauche du plan).
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Budget 2021 : Contraint par le passif, tourné vers le futur !
Le budget 2021 a été adopté par l’ensemble des membres du conseil municipal.

Ce budget intègre les engagements électoraux que Mme le maire avait pris pendant sa campagne. 
Le budget 2021 a été adopté à lors du conseil municipal du 24 mars. Premier budget adopté par la nouvelle municipalité, il est le fruit du travail mené sous l’égide de Mme le Maire, Nathalie Beaufort. Ce budget 2021 devait 
inclure une absence d’augmentation des impôts locaux, la saison 2021 des mini-jobs, une provision pour les loyers de l’auberge non-payés à ce jour, ou encore l’intégration dans le budget communal de la caisse des écoles. 

BUDGET 2021 DE FONCTIONNEMENT : 
2 139 199,62 €

Sur 100€ d’impôts locaux, la municipalité dépense : 

27 € pour 
l’amélioration 
du village et des 
équipements

27 € pour le 
personnel qui œuvre 
quotidiennement au 
service du public

11 € pour 
l’entretien des 
bâtiments, des 
équipements et 
de la voirie

10 € pour 
rembourser la dette

8 € en subvention 
aux associations 
sportives et 
culturelles, au 
CCAS, et au Centre 
de Loisirs

4€ en enveloppe 
de précaution, 
en cas de besoin

4 € de dépenses 
courantes : 
manifestations, 
charges 
administratives

Les principaux chiffres du budget 2021 pour Saint Geoire en Valdaine

Comment sont utilisés les 
impôt locaux dans notre 

commune?
Mme le Maire et ses adjoints présentent le budget au vote

12 € pour 
les dépenses 
courantes des 
services : école, 
mairie et centre 
technique, etc...fr.freepik.com - by brgfx  

fr.freepik.com - by upklyak fr.freepik.com - by brgfx  

fr.freepik.com - by 
brgfx  

fr.freepik.com - by Freepik

fr.freepik.com - by Freepikfr.freepik.com - by Freepik
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Notre dossier

Budget 2021 : Contraint par le passif, tourné vers le futur !
Le budget 2021 a été adopté par l’ensemble des membres du conseil municipal.

Ce budget intègre les engagements électoraux que Mme le maire avait pris pendant sa campagne. 
Le budget 2021 a été adopté à lors du conseil municipal du 24 mars. Premier budget adopté par la nouvelle municipalité, il est le fruit du travail mené sous l’égide de Mme le Maire, Nathalie Beaufort. Ce budget 2021 devait 
inclure une absence d’augmentation des impôts locaux, la saison 2021 des mini-jobs, une provision pour les loyers de l’auberge non-payés à ce jour, ou encore l’intégration dans le budget communal de la caisse des écoles. 

Selon les chiffres fournis par le trésor public pour 2020, 
Saint Geoire en Valdaine compte une dette de 2 052 425€. 
Cela représente 841€ par habitant. 
A titre de comparaison, dans les communes de taille similaire, la dette 
par habitant est de :

• 730 € par habitant au niveau départemental,
  • 817 € par habitant au niveau régional,
  • 678 € par habitant au niveau national.
Notre commune est donc plus endettée en moyenne que les autres communes de taille similaire. 
Pour 2021, nous rembourserons 4 prêts bancaires dont voici le détail :

BUDGET 2021 D’INVESTISSEMENT :
1 079 220,80 €

Les dates de fin pour ces prêts sont : 
• Construction ALSH : fin du contrat en 2035 ;
• Construction Brigade de Gendarmerie : fin du contrat en 2039 ;
• Construction Ecole Maternelle : fin du contrat en 2027 ; 
• Construction école / Rachat prêt Auberge : fin du contrat en 2028.

10 € pour 
rembourser la dette

Les principaux chiffres du budget 2021 pour Saint Geoire en Valdaine

Mme le Maire et ses adjoints présentent le budget au vote

A combien se monte la dette de notre commune?
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Notre dossier

Elections Départementales et Régionales : notez les dates

Les principaux investissements inscrits au budget 2021 sont : 
• Cheminement route des Rieux : 120 000 €.
• Travaux dans les écoles (accessibilité et équipements) : 108 588 €.
• Amélioration du cimetière : 31 000 €.
• Poursuite de la requalification de la Martinette : 57 500 €.
• Circuit des 7 châteaux - 1ère tranche de travaux : 8 000 €.
Tous ces investissements sont permis grâce au concours financier de nos partenaires institutionnels, 
et nous les en remercions grandement.

Les élections Départementales et Régionales ont lieu les mêmes jours : 
1er tour le dimanche 20 juin de 8h à 18h - 2ème tour le dimanche 27 juin de 8h à 18h

Nouveau ! Les procurations en ligne
La télé-procédure est ouverte au public depuis le 6 avril 2O21, pour tous les scrutins qui se dérouleront à compter du 11 avril 
et dans la perspective du double scrutin départemental/régional des 20 et 27 juin 2021.

Un seul site : www.maprocuration.gouv.fr
NB : en raison de l’épidémie de la COVID-19, il sera accepté jusqu’à 2 procurations par personne.
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La vie municipale

Urbanisme : vers la dématérialisation des dossiers

Au 1er janvier 2022, toutes les communes de plus de 3 500 
habitants seront concernées par l’obligation de recevoir et 
d’instruire par voie dématérialisée les demandes de permis 
de construire, déclarations préalables et certificats d’urbanisme :  
c’est la dématérialisation de l’application du droit des sols 
(Démat ADS).

Même si Saint Geoire en Valdaine est une commune de moins 
de 3 500 habitants, nos services sont partants et prêts à 
recevoir vos dossiers de façon dématérialisée.

ler avril 2021 : Ouverture du Guichet Unique.
Ce portail servira dans un premier temps uniquement au 
dépôt des certificats d’urbanisme (Cua d’information, et Cub 
opérationnel).
Dans quelques temps ce sera au tour des Déclarations 
Préalables puis des Permis de Construire. Nous vous tiendrons 

informés sur nos supports de communication. 
Pour déposer vos dossiers d’urbanisme (CU uniquement) par 
voie électronique : 
https://ads.paysvoironnais.com/guichet-unique

Les bénéfices de la dématérialisation sont multiples :
Pour les usagers (ou les pétitionnaires)
• un gain de temps, et la possibilité de déposer son dossier 

en ligne à tout moment ;
• plus de souplesse, grâce à une assistance en ligne pour 

éviter les erreurs et les incomplétudes ;
• plus de transparence sur l’état d’avancement de son 

dossier ;
• des économies sur la reprographie et l’affranchissement 

en plusieurs exemplaires.
À noter que le dépôt en mairie par voie postale ou en main 
propre sera toujours possible.

RAM : toujours à votre disposition

Le  RAM, c’est le Relais d’Assistant-e-s Maternel-le-s de la Valdaine.Le  RAM, c’est le Relais d’Assistant-e-s Maternel-le-s de la Valdaine.
Nous sommes à votre disposition pour toutes les questions concernant les modes de garde.Nous sommes à votre disposition pour toutes les questions concernant les modes de garde.
Nous restons au service des familles et des assistantes maternelles.Nous restons au service des familles et des assistantes maternelles.
Avec le départ d’Elsa Eisenstein, nous avons adapté nos permanences et services, mais nous devrions bientôt accueillir sa Avec le départ d’Elsa Eisenstein, nous avons adapté nos permanences et services, mais nous devrions bientôt accueillir sa 
remplaçante. Nous pourrons reprendre alors des temps d’animations. remplaçante. Nous pourrons reprendre alors des temps d’animations. 
Elisabeth GRAVEN continue le suivi administratif pour les parents et les assistantes maternelles, l’accompagnement pour Elisabeth GRAVEN continue le suivi administratif pour les parents et les assistantes maternelles, l’accompagnement pour 
poursuivre la professionnalisation des assistantes maternelles ainsi que le travail d’information et d’orientation sur le choix d’un poursuivre la professionnalisation des assistantes maternelles ainsi que le travail d’information et d’orientation sur le choix d’un 
mode de garde adapté.mode de garde adapté.
Pour nous contacter : RAM de la Valdaine - 541 Route du Bourg - 38620 Saint Geoire en Valdaine Pour nous contacter : RAM de la Valdaine - 541 Route du Bourg - 38620 Saint Geoire en Valdaine 
06 98 02 51 81 - Courriel : 06 98 02 51 81 - Courriel : ramdelavaldaine@hotmail.frramdelavaldaine@hotmail.fr  - site : - site : www.enfanceenvaldaine.frwww.enfanceenvaldaine.fr

Les annonces de la CAPV : 

Maison de l’Emploi et de la formation des Pays Voironnais et Sud Grésivaudan : La MIFE?
La MIFE est la Maison de l’Information sur la Formation et L’Emploi. La MIFE est l’un des services proposé par la Maison de l’Emploi 
et de la Formation des Pays Voironnais et Sud Grésivaudan. Elle vous accueille, vous informe, vous conseille et vous accompagne 
dans votre projet professionnel.

Nouveautés : La MIFE vous propose une palette de prestations adaptées à vos besoins avec, depuis cette année, de 
nouvelles modalités d’accueil en visio ou à distance.

+ d infos : 04 76 93 17 18 - https://emploi-pvsg.org/
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Ecole de pêche des Libellules

Ski Nordique Chartreuse : nombreuses activités

Tout au long de cette saison 2020-21, les 417 adhérents du SNC ont pratiqué leurs activités. En style classique et skating, les groupes 
de loisirs ou de compétiteurs ont profité des entraînements sur tout le massif de la Chartreuse. 
Les adhérents ont aussi pu perfectionner leur technique au biathlon laser, à air comprimé ou à la 22LR, selon leur âge et formation.
L’aide financière de la commune a été appréciée et a permis aux jeunes de s’entrainer dans de bonnes conditions, notamment au 
niveau du biathlon.
Les quelques petits événements organisés au sein du club pendant l’hiver ont permis aux jeunes de se mesurer physiquement et de 
se mettre au défi, faute de courses organisées par le Comité du Dauphiné.
Félicitations à Jules Lapierre, médaille de bronze de l’équipe de France lors du relais aux mondiaux de ski de fond.
Bravo à nos groupes de jeunes U15 à U19 qui ont participé aux tests de détection, fond et biathlon, avec entrain et sérieux et 
s’entrainent et performent au sein du Comité du Dauphiné et du Team Vercors.      http://www.ski-chartreuse.com/snc/

La passion de la pêche s’est transmise 
pendant longtemps de génération 
en génération. Malheureusement, 
le monde moderne a souvent brisé 
la chaîne et personne n’a pris le 
relais pour perpétuer cette activité 
ancestrale. 
L’école de pêche «Les libellules» est la 
meilleure alternative à la transmission 
du savoir des pêcheurs et propose 
une structure d’apprentissage et de 
formation à la pratique de la pêche. 
La pêche est maintenant exercée 

comme une activité de loisirs mais également comme un sport 
à part entière avec ses compétitions ! Les ateliers pêche nature 
de l’Ecole ont pour objectif de permettre aux jeunes, comme aux 
moins jeunes, de s’initier ou se perfectionner aux techniques de 
pêche, de découvrir le fonctionnement des milieux aquatiques 
et d’acquérir un comportement autonome et responsable vis-
à-vis de la nature et des autres usagers 
du milieu aquatique.
Notre école accueille cette année 10 
enfants de 9 à 14 ans tous les mercredis, 
hors vacances scolaires. 
L’école est encadrée par les membres 
passionnés de l’Association.

USV FOOT : dernières opérations avant autorisation de la tenue des matchs

Avant dernière opération pour la mise en conformité du stade de la 
Combe avec le test de résistance de charge (130 kg) des transversales 
des buts à 11 et à 8 (Photo).
Une dernière visite du terrain et vestiaires est prévue avec la commission 
départementale des terrains du district afin d’autoriser la tenue de 
matchs officiels sur le site de la Combe.
Suite à la décision de la Fédération Française de Football de stopper tous 
les championnats amateurs, seuls les entrainements avec des mesures 
sanitaires renforcées sont possibles.
Merci aux responsables d’équipes qui ont fait le maximum afin de garder 
le contact, le plaisir et la motivation en attendant de se retrouver autour 
d’un ballon pour le plaisir des petits et des grands.
Une réunion de fin de saison va avoir lieu rapidement afin de préparer au mieux notre Assemblée Générale et la reprise de la 
nouvelle saison en espérant des conditions normales.
Egalement le lancement de notre salon des vins de novembre prochain (le week-end du 20 et 21) et, en 2022, 
l’organisation des 100 ANS du club !!!!!!!!!.
De bons moments en perspective qui j’espère nous feront oublier cette mauvaise période ...

Jean THOMET, Président USV FOOT

test de résistance des poteaux à La Combe
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Actualités des familles : mariages et naissance

Tous nos voeux de bonheur aux mariés! Bienvenue
au nouveau-né!

Claire Perrin et Thierry Angebaud
le 6 mars 2021

Claudette Dandlo et Juan  
Murga Beitia le 12 mars 2021

Elisa Poisson et Hugo Fontaine
le 3 avril 2021

Lana, née le 8 mars 2021,
Elodie et Florian Charvet

Ecole primaire Val’Joie : poésie, lessive, danse et énergie

Village en poésie
Les classes de Luc Perrot et Cécile Torrin ont reçu la visite 
d’Anne-Lise Blanchard dans le cadre de village en poésie pour 
un atelier d’écriture. Les trois autres classes sont elles aussi 
prêtes à afficher le fruit de leur travail pour cet événement.

La Grande lessive
L’école Val’Joie a participé cette année à «La Grande lessive». 
Le 25 mars, tous les élèves ont donc accroché leur travail au-
tour du thème imposé «jardins suspendus», thème ayant en-
traîné une grande créativité et de la couleur pour le plus grand 
plaisir de nos yeux !

Activité danse
La classe de CP de Marianne Charton est inscrite cette année 
à la semaine «tous créateurs» en lien avec le Grand Angle. 
Des séances de danse avec Sylvie Guillermin, danseuse et  

 
chorégraphe, sont donc organisées avec pour finalité une 
restitution sur la scène du Grand Angle. COVID oblige, tous 
se sont adaptés dans le respect du protocole sanitaire pour 
maintenir ce travail très enrichissant.

Sortie solaire et aquatique
Dans le cadre de leur projet «énergie positive» les élèves de 
la classe de cm1 ont eu l’opportunité de visiter le mardi 27 
avril la centrale solaire des jardins de la solidarité à Moirans 
installée par l’entreprise citoyenne Buxia ainsi que la turbine 
de production hydroélectrique installée sur réseau d’eau de 
Voreppe.
Le mercredi 28 et jeudi 29 avril ils ont également bénéficié 
de deux interventions du pays voironnais concernant le tri des 
déchets et la consommation. Espérons que ces expériences 
feront émerger des propositions concrètes dans la tête de nos 
jeunes écocitoyens.

Poésie pour les classes de M. Perrot et Mme Torrin Grande lessive pour l’école Val’Joie Les CP dansent et préparent le Grand Angle
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Atelier de la Rétine : Images en Balade

Le festival «Images en Balade» s’invite à St Geoire en Valdaine à partir du 19 
juillet. Une façon originale pour découvrir des œuvres en plein air, ensemble et 
dans le respect des conditions sanitaires !

Art, culture et patrimoine

Dès le 19 juillet, Images en Balade investira les boutiques de la 
commune avec trois programmes courts dédiés aux origines du 
cinéma... Vous découvrirez les premières animations de Walt Disney 
et les premières fantaisies de Georges Méliès.
Le 29 juillet, il vous donne rendez-vous à la piscine municipale pour 
une séance de cinéma en plein air exceptionnelle !
Dès 18h, ateliers, animations et animaux supersonics envahiront le 
centre du village !
A la tombée de la nuit, découvrez le film d’animation «Tout en haut 
du monde» sur écran géant ! Aventure animée de Rémi Chayé (2015, 
80’) : «Sacha, jeune fille de l’aristocratie russe, décide de partir vers 
le Grand Nord sur la piste de son grand-père disparu, explorateur 
renommé et concepteur d’un navire légendaire, le Davaï...» Participez 
à une grande aventure maritime à laquelle s’associeront les embruns 
de la piscine de St Geoire. Maillots de bain, bouées et brassards obligatoires ! 

Pour en savoir plus et se tenir au courant du festival Images en 
Balade : 
Facebook : https://www.facebook.com/imagesenbalade
Internet : http://imagesenbalade.com/
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Navigations Poétiques : «Printemps poétique» les 3 et 4 juillet

Les Navigations poétiques fêtent le bicentenaire de la naissance de Baudelaire : 
retrouvez-nous sur Zoom vendredi 7 mai à 20h!
Installer Zoom sur son ordinateur ou smartphone et s’inscrire pour recevoir le lien à : lesnavigationspoetiques@gmail.com

«Quand tu vas balayant l’air de ta jupe large, / Tu fais l’effet d’un beau vaisseau qui prend le large»
(Charles Baudelaire, Le beau navire, Spleen et idéal)

Les lectures-croisières des Navigations poétiques reprennent au Rafiot-Livres vendredi 18 juin à 20h.
Le Printemps poétique de Saint-Geoire-en-Valdaine reporté aux 3 et 4 juillet :
Deux jours de rencontres avec poètes et éditeurs, des lectures, un récital à Longpra, des ateliers 
à pratiquer en famille, une promenade poétique et patrimoniale, une «auberge gourmande», des 
poèmes ici et là à l’oreille d’un cheval, dans la rue, aux vitrines. Et vos textes, photos, dessins, 
collages sur le thème : Le désir à envoyer à : lesnavigationspoetiques@gmail.com ou à Anne-Lise Blanchard 150 rue de La 
Rochette 38620 Saint-Geoire-en-Valdaine - Renseignements et inscriptions aux ateliers : 06 63 92 97 23

Santé : «Libérez-vous de l’alimentation émotionnelle»

« Je n’arrive pas à m’arrêter de manger, même quand je n’ai plus faim. » « Quand je m’ennuie, 
je grignote. » « Quand je suis triste ou énervée, je mange tout ce qui me tombe sous la main. ». 
Ces phrases résonnent peut-être souvent dans votre esprit, et suscitent du désarroi, voire de la honte et de la 
culpabilité. Établir un rapport sain et équilibré avec la nourriture, ce n’est pas simple, et cela peut devenir un 
véritable combat. Alors comment faire pour le gagner ?
Ce livre vous propose un éclairage et un plan d’action nouveaux, loin des régimes, des conseils nutritionnels et 
des solutions miracles. Il vous invite à vous pencher sur votre alimentation comme si elle reflétait vos émotions. 
Au fil des pages, vous comprendrez mieux comment s’est tissée votre relation à la nourriture et vous serez invité 
à la mettre en perspective avec un objectif : vous libérer durablement du poids de l’alimentation émotionnelle.

Êtes-vous prêt à manger en toute sérénité ? ». Livre paru en le 22 avril 2021.Julie Rogeon, Naturopathe, Pôle Médical Valdaine Santé

C’est avec grand plaisir que l’association Retour Aux R’Sources, vous 
invite à l’inauguration de la Ressourcerie de Matériaux de construction, 
le samedi 15 mai 2021, à 10h, au 82 voie de la Martinette, à Saint 
Geoire en Valdaine, à côté de la brasserie La Dauphine.
Cette ressourcerie mettra en œuvre quatre fonctions : la collecte, 
la valorisation de ressources, la revente dans une boutique, 
la sensibilisation.
Nous récupérons ce qui est jeté et qui peut encore servir, en nous 
adressant aux professionnels autant qu’aux particuliers.
Une énorme quantité de matériaux utiles deviennent chaque jour 
des déchets. Alors que nos ressources sont de plus en plus limitées, 
la réutilisation et le réemploi sont une nécessité. Pour résumer 

simplement, nous sommes le maillon manquant entre les personnes 
qui jettent et la déchetterie. 
Parce que nous estimons qu’un tel projet n’a de sens qu’avec un lien 
fort à son territoire et ses acteurs, nous vous proposons une matinée 
de rencontre sur les lieux. Afin de vous présenter le projet, de répondre 
à d’éventuelles questions et d’imaginer ensemble les ponts et 
possibilités pour construire le territoire de demain.

Dans l’attente de cette rencontre,
Bien cordialement,

L’équipe de Retour Aux R’Sources,
Catherine Dereume, Cécile Chavanis, Aurélien Coudrot et Tom Leblais 

Retour Aux R’Sources : ressourcerie de matériaux de construction

Inauguration de la Ressourcerie de Matériaux de construction le samedi 15 mai à 10h !



   

Infos pratiques

Chenilles processionnaires : il faut les arrêter

 Mairie : 04.76.07.51.07 
Courriel : mairie@sgvaldaine.fr 
Tous les matins en semaine : 8h30 - 12h
mardi et mercredi après-midis  : 14h - 17h

 Taxi : 04.76.55.77.55 / www.adc-taxis.fr
 ou 06.78.37.71.39 / https://taxiservice38.com
 Cantine scolaire : 04.76.07.65.25

Courriel : restauration@sgvaldaine.fr
 Bibliothèque Henri & Renée Morel : 

Mardi 9h - 11h et 16h - 18 h, mercredi 16h  - 18h ,  
Samedi 14h30 - 16h30  

 Déchèterie de Montferrat (été) : 
Mardi, jeudi, vendredi : 13h30  - 18h30
Samedi : 8h30 - 12h et 13h30 - 18h

 La Poste : 3661
 Gendarmeries (St Geoire & Pont-de-B.) :

04.76.07.50.17 
 Centre Médico-Social : 04.76.65.21.29
 Infirmière-puéricultrice : 04.76.66.17.55

 Conseil Architecture, Urbanisme et
 Environnement
(CAUE )(1er jeudi du mois) : 04.76.07.51.07

 Rénovation de l’Habitat : 
Cabinet URBANIS : 04.79.33.21.26 

 Agence Départementale d’Information 
sur le Logement : 04.76.53.37.30

 Conciliateur de Justice : 04.76.07.51.07 
 Relais emploi : 04.76.07.52.16 
 Maison de l’Emploi : 04.76.93.17.18
 Adéquation : 04.76.32.72.80
 Relais Assistant(e)s Maternel(le)s : 

04.76.07.51.07 ou 06.98.02.51.81
 Pompiers (SDIS) : 112 ou 18
 Marché : mardi matin, Place André Chaize 
 Messes à St Geoire : 04.76.37.23.20
   www.paroissestjacques38.fr

Les chenilles processionnaires aux poils urticants peuvent entraîner des troubles de la santé 
tels que démangeaisons, conjonctivite, maux de gorge….
Cette chenille du pin est la larve d’un papillon de nuit, le Thaumetopoea pityocampa, qui éclot 
durant l’été entre juin et septembre selon le climat. Cet insecte est surtout connu pour son mode de 
déplacement, en file indienne. Les chenilles se nourrissent des aiguilles de diverses espèces de pin 
et de cèdre.

Les propriétés urticantes persistent même après la disparition de la chenille. La vigilance est donc de mise, en évitant tout contact avec 
les chenilles, leur nid et les zones potentiellement infestées. Les poils urticants de la chenille se détachent très facilement lors d’un 
contact ou sous l’effet du vent.
Comment lutter ? Avant la fin de la première quinzaine du mois de mars, les propriétaires ou les locataires 
peuvent supprimer mécaniquement les nids élaborés par les chenilles processionnaires du pin et les incinérer. Le 
traitement annuel préventif à la formation de ces nids doit être réalisé avant la fin du mois de septembre sur les 
végétaux susceptibles d’être colonisés par les chenilles. Le produit préconisé est le Bacillus thuringiensis sérotype 
3a ou 3b ou un équivalent, en raison de sa spécificité et de son innocuité pour les espèces non ciblées. Entre le 
début du mois de septembre et le milieu du mois d’octobre, compte tenu de la biologie et de la sensibilité des larves, des traitements à 
l’aide de produits homologués dans cette indication devront être épandus dans les règles de l’art.
Il possible également, en août et en septembre, de poser des pièges à phéromones (piégeage par confusion sexuelle) par une société 

habilitée. Cette pose de pièges devra s’accompagner d’une lutte biologique ou/et chimique au printemps 

Vous avez un projet immobilier? 
Je vous propose de vous 
accompagner efficacement dans 
sa réalisation par une réelle 
dimension locale et humaine ainsi 
qu’une très bonne connaissance 

du secteur.
Je me charge de l’intégralité des démarches qui va vous mener 

jusqu’à l’acte définitif de vente. N’hésitez pas à me contacter au 06 
37 14 32 41.     À bientôt! 

Nathalie CABROLIER, Conseillère en immobilier sur votre région

Un Point Particulier se modernise! 
L’atelier a maintenant son site internet.
Retrouvez toutes les créations du moment, 
les nouveautés et une mine d’idées pour faire 
plaisir ou se faire plaisir! Un Point Particulier, 
c’est un service de broderie pour les particuliers, 
les associations et les professionnels.

Brodez votre histoire! www.unpointparticulier.com 


